




RAPPORT 1.1 

 
Rapporteur : Louis VILLARET 

ADMINISTRATION GENERALE  

DESIGNATIONS DANS LES ORGANISMES EXTERIEURS 

REMPLACEMENT DE DELEGUES REPRESENTANT LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 

 

Suite au remplacement des délégués communautaires des communes de Puilacher et 

d’Aniane, ainsi qu’à la démission de Monsieur TOURET, délégué de la commune de Saint-

Bauzille-de-la-Sylve, qui représentaient la Communauté de communes dans différents 

organismes extérieurs, il y a lieu de procéder à leur remplacement. 

 

 Ainsi, les postes suivants doivent être pourvus : 

 

- Un poste de délégué suppléant au SYDEL Cœur d’Hérault en remplacement de 

Monsieur BONNAFOUS 

- Un poste de délégué suppléant au Syndicat Centre Hérault en remplacement de 

Monsieur VENTURE 

- Un poste de délégué titulaire à l’Office de tourisme intercommunal en remplacement 

de Monsieur TOURET 

- Un poste de délégué suppléant à l’Office de tourisme intercommunal en 

remplacement de Monsieur VENTURE 

- Un poste de délégué suppléant au Syndicat du Pic Saint Loup en remplacement de 

Monsieur HENRY 

- Un poste de délégué titulaire à la Mission Locale Jeunes (MLJ) en remplacement de 

Monsieur BONNAFOUS 

 

Ces désignations donnent lieu à un vote à bulletin secret.  

 

 

Je vous propose : 

- De procéder au remplacement de ces délégués dans les organismes extérieurs 

 

 

 
 

 

Le Président 

 

 

Louis VILLARET 
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